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Direction générale
des Finances publiques

Décision de délégation de signature aux responsables du pôle pilotage et ressources par intérim -
Politique immobilière de l’État – Domaines – Restructurations, du pôle gestion fiscale, du pôle

gestion publique, du cabinet du directeur , du responsable départemental de la mission
risques/audit – contrôle fiscal –

L’Administratrice des Finances Publiques, Directrice Départementale des Finances Publiques 

des Pyrénées- Orientales par intérim,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale des Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2019 chargeant Madame Pascale NANTE, administratrice des finances
publiques  de  l’intérim  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des  Pyrénées-Orientales,  à

compter du 1er janvier 2020 ;

Décide :

Direction départementale
des Finances publiques des Pyrénées-Orientales
Square Arago – BP 40950
66950 Perpignan

Perpignan, le 1er septembre 2020



1 – Délégations Générales

Article 1 – Délégation de signature est donnée à

Mme Françoise BIZZARRI, administratrice des finances publiques adjointe, directrice de la communication ;

Mme Véronique  CONRY,  administratrice des finances publiques adjointe,  responsable départementale de la
politique immobilière de l’État, des domaines et des restructurations, directrice du pôle pilotage ressources par
intérim ; 

M. Stéphane GILLES, administrateur des finances publiques adjoint, directeur du pôle gestion publique ;

M. Thierry JANSON, administrateur des finances publiques adjoint,  chef de service comptable,  responsable
départemental risques-audit contrôle fiscal ; 

Mme Claire MAYNAU, administratrice des finances publiques adjointe, directrice du pôle gestion fiscale ;

à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls, ou concurremment avec moi, sous
réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les
actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2  – Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l’exercice des missions
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012
réservés à M. Stéphane GILLES et Mme Françoise BIZZARRI.

2 Délégations spéciales

Article 1 – Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur
division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Pour le Pôle Pilotage Ressources :

1. Pour la division Gestion Ressources Humaines – Formation Professionnelle :

Mme Martine DEROCHE, inspectrice divisionnaire, responsable de la division.

2. Pour la division Budget, logistique, immobilier :

Mme Isabelle NAVAGAS, inspectrice divisionnaire, responsable de la division.

Pour le Pôle Gestion Fiscale :

1 Pour la division recouvrement forcé

Mme Chantal FIGUERES , inspectrice divisionnaire, responsable de la division.



2 Pour la division Affaires juridiques – Assiette et recouvrement amiable des professionnels

M Michel MARTIN, inspecteur divisionnaire, responsable de la division.

3. Pour la  division Assiette et recouvrement amiable des particuliers  et  pilotage des missions foncières,
patrimoniales, et de l’enregistrement

Mme Bernadette TOULOUSE, inspectrice divisionnaire, responsable de la division.

Pour le Pôle Gestion Publique :

Pour la division SPL – ACTION ÉCONOMIQUE et pour la division ÉTAT :

Mme Anne MONE, inspectrice principale, responsable des 2 divisions et adjointe du directeur du pôle gestion
publique.

Pour la Mission Départementale Risques - Audit – Contrôle fiscal :

Audit :
Mme Marie-Claude COLOMER, inspectrice principale ;

M. Michel CONRY, inspecteur principal ;

Mme Véronique MONTGAILLARD, inspectrice principale .

Pour la Mission Politique Immobilière de l’État – Domaines – Restructurations

Domaines :
Mme Christine CREUTZ, inspectrice divisionnaire, responsable du Service Local Domaine

Article 2 – Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions pour
autant qu’ils concernent leur service ainsi que tous les actes relatifs à la division à laquelle ils sont rattachés
avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, à condition de n’en faire usage
qu’en cas d’empêchement du directeur du pôle ou du responsable de la mission, du responsable de la division
et de l’inspecteur dont relève la mission, est donnée à :

Pour le Pôle Pilotage Ressources :

1. Pour la division Gestion Ressources Humaines – Formation :

Service Ressources Humaines
M. Yannick BERTRAND, inspecteur, responsable du service.

Service Formation professionnelle :
Mme Anne-Claude PASTOR, inspectrice, responsable du service.

2. Pour la division Budget, logistique, immobilier :

Service Budget – Logistique
Mme Nathalie LE FOUILLE, inspectrice, responsable du service.

3. Pour la mission des Risques Professionnels
Mme Sandrine GARCIA, inspectrice.



Pour le Pôle Gestion Fiscale :

1 Pour la division recouvrement forcé

Mme Marie-Hélène PECH DE LACLAUSE, inspectrice ;
Mme Véranne STANNISIERE, inspectrice ;

2 Pour la division Affaires juridiques – Assiette et recouvrement amiable des professionnels

Affaires juridiques et contentieux 
Mme Sophie NIETO, inspectrice ;
Mme Josiane PAGES, inspectrice ;
Mme Brigitte ROCAMORA, inspectrice ;
M. Étienne VILANOVA, inspecteur.

Service pilotage assiette et recouvrement amiable des professionnels 
Mme Sophie CHEVALIER, inspectrice .

3  Pour la division Assiette et recouvrement amiable des particuliers et pilotage des missions foncières,
patrimoniales, et de l'enregistrement

Mme Agnès LANTIAT, inspectrice ;
M. Jean-Christophe MARTINEZ, inspecteur.

Pour le Pôle Gestion Publique :

1. Pour la division SPL – ACTION ÉCONOMIQUE :

Conseil fiscal aux collectivités locales
Mme Françoise FABRE, inspectrice divisionnaire experte, responsable du service.

CEPL, soutien juridique et comptable

Mme Françoise GATOUNES, inspectrice, responsable du service.

Action économique
M. Thierry GEA, inspecteur.

Chargés de mission soutien au réseau
M. Michel AGRET-PANBIERES, inspecteur divisionnaire ;
M. Philippe GIRALT, inspecteur ;
M. Jean-Yves DE ZUMELZU, inspecteur ;
Mme Céline GIN, inspectrice.

2. Pour la division ETAT :

Fonction Comptable de l’État (Service Comptabilité de l’État, Recettes de l’État, Dépôt de fonds)
Mme Sophie MARTINEZ, inspectrice principale, responsable du service Fonction Comptable de l’État ;

M. Marc ZARCONE, inspecteur, adjoint à la responsable du service Fonction Comptable de l’État.



Pour la Mission Départementale Risques – Audit – Contrôle fiscal

Mission Départementale Risques-Audit 
Mme Christelle BELHABIB, inspectrice ;
M. Denis KERVIAN, inspecteur ;
Mme Fleurinée TARALLO, inspectrice.

Audit
M. José RODRIGUEZ, inspecteur.

Contrôle fiscal
Mme Julia BACO-SICARD, inspectrice.

Pour la Mission Politique Immobilière de l’État – Domaines – Restructurations

Domaines
M. Nouri BERKANE, inspecteur ;
Mme Christiane BRUNEAU, inspectrice ;
Mme Caroline CHOJNACKI, inspectrice ;
M. Christophe QUINTA, inspecteur ;
Mme Valérie MIRLEAU-MICHEL, inspectrice.

Article 3 – Pouvoir de signer exclusivement les récépissés, déclarations de recette et reçus de dépôts de fonds
et  valeurs,  les  bordereaux  d’envoi  et  tout  autre  document  ordinaire  du  service  courant  concernant
exclusivement leur propre service, est donnée à :

Pour le Pôle Pilotage Ressources :

1. Pour la division Gestion Ressources Humaines – Formation :

Service Ressources Humaines

Mme Marie-Christine GARDET, contrôleuse principale ;
Mme Catherine PERROT, contrôleuse principale ; 
Mme Laurence TUBERT, contrôleuse.

Service Formation professionnelle :

Mme Sylvia JORDA, contrôleuse principale ;

M. Pascal CLOAREC, contrôleur.

2. Pour la division Budget, logistique, immobilier :

Budget

M Gérald BETETA, contrôleur principal ;
Mme Marylène MINUTILLO , contrôleuse principale



Immobilier – Logistique

M. Thierry MUNOZ, contrôleur

Pour le Pôle Gestion Fiscale :

1. Pour la division Recouvrement Forcé :

Mme Brigitte BETETA, contrôleuse principale.

2 Pour la division Affaires juridiques – Assiette et recouvrement amiable des professionnels

Affaires juridiques :
Mme Marie-Josèphe NANSANTY, contrôleuse.

3 Pour la  division Assiette  et  recouvrement amiable  des  particuliers  et  pilotage des  missions  foncières,
patrimoniales, et de l'enregistrement

M. Christophe BOSCH, contrôleur.

Pour le Pôle Gestion Publique :

1. Pour la division SPL – ACTION ÉCONOMIQUE :

Conseil fiscal aux collectivités locales 
Mme Martine LAVAIL, contrôleuse

CEPL, soutien juridique et comptable

Mme Marie-France FONS, contrôleuse principale

2. Pour la division ÉTAT :

Fonction Comptable de l’État

Comptabilité de l’État Dépense :
Mme Muriel BERTHOU, contrôleuse principale ;
Mme Catherine FACHE, contrôleuse principale ; 
Mme Sylvie RUAUX, contrôleuse ;
Mme Géraldine SUBIRANA, contrôleuse principale ;
Mme Lydie TORRES, contrôleuse.

Recettes de l’État :
M. Farid BAKHOUCHE, contrôleur ;
M. Christian BOSC, contrôleur principal ;
Mme Fabienne DUPIAU, contrôleuse principale.

Dépôts de fonds :
M. Roland CARLES, contrôleur ;
M. Ludovic COMES, contrôleur.



Pour la Mission Départementale Risques – Audit – Contrôle fiscal

Contrôle fiscal :

Mme Éléonore BRUNDO, contrôleuse principale

Article 4 – Délégation spéciale pour agir en justice en mon nom et me représenter en justice est donnée à :

Mme Anne MONE,  Mme Sophie MARTINEZ, M.  Michel  AGRET-PANABIERES,  Mme Christine CREUTZ,  Mme
Martine DEROCHE, Mme Chantal FIGUERES , M.Michel MARTIN, Mme Isabelle NAVAGAS, Mme Bernadette
TOULOUSE, Mme Céline GIN, Mme Marie-Hélène PECH DELACLAUSE,  Mme Véranne STANISIERE, M. Marc
ZARCONE, M. Farid BAKHOUCHE, Mme Brigitte BETETA , M. Christian BOSC, Mme Fabienne DUPIAU.

Article 5  :  Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs du département des Pyrénées-
Orientales.

L'Administratrice des Finances Publiques

Pascale NANTE
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